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Le mot du Maire 

 
 

Tout d’abord, je tiens à vous présenter au nom du Conseil Municipal et du 

personnel communal, tous nos vœux pour cette nouvelle année. 

Nous tenons à remercier les associations et les bénévoles qui par leur 

investissement ont permis d’agrémenter les festivités dans notre village. 

Comme vous pourrez le constater des hausses de prix sont attendues : 

- l’eau potable sera plus chère avec en plus une nouvelle taxe de l’agence de l’eau. 

- la collecte des ordures ménagères avec un coût d’enfouissement en augmentation… 

  Nous devons être vigilants quant au tri de nos déchets ménagers ainsi que pour ceux qui 

sont recyclables. A savoir que ces derniers sont revalorisés et négociés permettant ainsi 

d’atténuer la facture.  

Ayons l’esprit citoyen, c’est l’affaire de tous. 

Début décembre, nous avons eu la désagréable surprise d’apprendre l’abandon de la 

tournée de pain par la boulangerie LECLERC. Encore un des RARES services de proximité 

qui disparait. J’ai lancé un appel à tous mes collègues Maires de la Communauté de 

Communes du Val de Somme (32) afin de trouver un éventuel artisan boulanger qui serait 

intéressé par cette tournée. A ce jour, seul un dépôt les intéresse. Malheureusement, tous ces 

commerçants ambulants sont appelés à disparaitre, ils étaient pourtant l’animation de nos 

villages ruraux. 

Chacun avait sa journée, les coups de klaxon, on les reconnaissait, le FAMILISTERE, LA 

RUCHE, LA COOP, les bouchers charcutiers, le poissonnier, les marchands de vêtements, de 

chaussures … C’était avant, je m’en souviens comme si c’était hier, que de bons souvenirs ! 

Aujourd’hui, place aux grandes enseignes, il faut vivre avec son temps !!! Comme on dit ! 

 

Meilleurs Vœux, prenez soin de vous et de vos proches 
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